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	Services de courtage en assurance de dommages
	
	Du :
	Au :
	
	
	
	

	
	
	aaaa/mm/jj
	aaaa/mm/jj
	
	
	   
	

	
	
	Année ou partie d’année d’imposition visée
	
	
	Numéro de certificat 
du CFI
	

	

	
	A)  |_| Cochez cette case si le CFI a rendu des services à titre de courtier en assurance de dommages.
	

	
	
	

	· 
	B)  Est-ce que les trois conditions suivantes ont été remplies?
|_| Oui        |_| Non
	

	· 
	1.   Les services rendus devaient permettre la conclusion d’un contrat d’assurance de dommages.
	

	· 
	2.   La prime versée à l’égard de ce contrat d’assurance de dommages était entièrement attribuable à la réalisation d’un risque hors Canada.
	

	· 
	3.   Le risque assuré découlait de l’exploitation d’une entreprise de l’assuré.
	

	
	Si la réponse est NON, fournir des précisions dans la case ci-dessous ou en annexe :
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